
Le 7 juin 2021 (suite) 

 

2021-06-064 Découverte des restes de 215 enfants sur le site d’un ancien pensionnat 
autochtone à Kamloops en Colombie-Britannique 
 
CONSIDÉRANT la découverte des restes de 215 enfants sur le site d’un ancien 
pensionnat autochtone à Kamloops en Colombie-Britannique ; 
 
CONSIDÉRANT les mauvais traitements infligés aux autochtones dans les 
pensionnats partout au Canada décrits par de nombreux rapports de 
commission d’enquête ; 
 
CONSIDÉRANT le devoir de tous les gouvernements, quel que soit le niveau, 
d’œuvrer à l’amélioration des relations et au bien-être de toutes les 
communautés ; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation des gouvernements, quel que soit le niveau, de 
faire la lumière sur notre histoire, d’assumer le devoir de mémoire et d’honorer 
les victimes ; 
 
Il est proposé par M. Jérôme Dionne, appuyé par M. Éric De Courval : 
 
QUE la municipalité d’Aston-Jonction joigne sa voix au conseil d’administration 
de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et exprime sa profonde 
tristesse à la suite de la découverte des restes de 215 enfants sur le site d’un 
ancien pensionnat autochtone à Kamloops en Colombie-Britannique ; 
 
QUE la municipalité salue l’annonce du gouvernement du Québec de faire la 
lumière sur d’éventuels cas semblables au Québec ; 
 
QUE la municipalité exprime sa solidarité avec les communautés autochtones 
et renouvelle sa volonté de favoriser des relations harmonieuses entre les 
communautés et l’épanouissement de tous les citoyens ; 
 
QUE copie de cette résolution soit envoyée à M. Ghislain Picard, chef de 
l’Assemblée des Premières Nations et du Labrador, à M. Pita Aatami, président 
de la Société Makivik, M. Justin Trudeau, premier ministre du Canada, à Mme 
Carolyn Bennett, ministre des Relations Couronne-Autochtones, à M. Marc 
Miller, ministre des Services aux autochtones, à M. François Legault, premier 
ministre du Québec, à M. Ian Lafrenière, ministre responsable des Affaires 
autochtones ainsi qu’à la FQM. Adopté 
 

 
CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 
Je, MARTINE LEBEAU, certifie qu’il y a des fonds disponibles pour couvrir les 
dépenses décrétées par les résolutions numéro 2021-06-059, 2021-06-061 et 
2021-06-062 inscrites au présent procès-verbal. 
 
                                               _____________________________________________ 
    Martine Lebeau  

Directrice générale et secrétaire trésorière 
 

2021-06-065 Clôture de la séance  
 

M. Benoit Lussier propose la levée de la séance vingt-et-une heures vingt-six 
minutes (21 h 26). 
 
 
 
 ___________________________ _____________________________________ 
Marc-André Gosselin  Martine Lebeau  
Maire Directrice générale et secrétaire trésorière  


